
Ville de Chablis 
Direction générale 
 

Avis d’appel public 
à la concurrence 

 
Procédure adaptée 

 
1 Indentification de l’organisme qui passe le marché : 
Maître d’ouvrage : Commune de Chablis ( 89800 ) 
Personne responsable du marché : Monsieur le Maire 
téléphone : 03.86.42.87.70, télécopie : 03.86.42.87.78 
 
2 Objet du marché : 
Type de marché de travaux : exécution . 
Travaux de mise en souterrain de réseaux basse tension, France Télécom et éclairage 
public, avenue d’Oberwesel . 
 
 3 Procédure de passation  : 
Procédure adaptée . Articles 26 II 2°, 28 40 IV du code des marchés publics . 
Le marché est composé d’un lot unique à prix unitaires . 
Il sera passé par une entreprise individuelle ou avec un groupement d’entreprises . 
En cas de groupement, la forme voulue par la maître d’ouvrage est le groupement 
solidaire avec désignation d’un mandataire . Le groupe attributaire du marché 
différemment formé sera contraint de s’y conformer . Un même mandataire ne 
pourra représenter plusieurs groupements .  
Les variantes sont autorisées . Il n’est pas prévu d’option . 
 
4 Description succincte : 
Travaux d’enfouissement des réseaux basse tension, France Télécom et éclairage 
public, avenue d’Oberwesel, à Chablis 
 
5 Délai d’exécution maximum : 
Le délai d’exécution maximum des travaux de deux mois incluant 1 semaine de 
préparation, à compter de la date de notification de l’ordre de service délivré par le 
maître d’œuvre . 
 
6 Lieu d’exécution  :  
Avenue d’Oberwesel à Chablis 
 
7 Critères de sélection des candidatures  :  
Références du candidat à des prestations similaires .  
Situation financière du candidat . 
 
8 Critères de jugement des offres : 
Offres présentées en euros et en langue française . 
Délai de validité de 90 jours à compter de la date de la notification du marché .  



Offre économique la plus avantageuse appréciée en fonction des critères pondérés 
suivants, en vertu de l’article 53 du code des marchés publics : 

- la valeur technique de l’offre basée sur mémoire justificatif : 40 % 
- coût de la prestation : 40 % 
- délai d’exécution des travaux : 20 % 

Le mécanisme de notation des offres est explicité dans le règlement de consultation . 
 
9 Justificatifs à produire quant aux qualités et capacités du candidat :   
- lettre de candidature ( DC4 ) 
- déclaration du candidat (DC 5 ) 
- déclarations sur l’honneur, datées et signées, que le candidat a satisfait aux 
obligations fiscales et sociales, au 31 décembre 2007 
Documents à fournir pour tous les candidats afin d’apprécier leur capacité 
professionnelle, technique et financière à exécuter ce marché : 

- références sur des travaux similaires datant de moins de trois ans 
- certificats de qualification professionnelles ( OPQIBI, QUALIFELEC ? FNTP, 

CNIH, …. ), ou équivalent  
- effectifs et moyens techniques 
- déclaration des chiffres d’affaires réalisés au cours des trois derniers exercices. 
- engagement sur le respect des délais 

 
10 Modalités de financement : 
Application des articles 86 à 115 du code des marchés publics . 
 
11 Délai de paiement : 
Application de l’article 98 du code des marchés publics . 
 
12 Les renseignements d’ordre administratif :  
pourront être obtenus du secrétariat de mairie  Place Lafayette-BP 11-89800 Chablis  
( téléphone : 03.86.42.87.70 , télécopie : 03.86.42.87.78 ) . 
 
12 Les renseignements techniques  
pourront être obtenus auprès de Ingédia-BEP, maître d’oeuvre du projet : 55, avenue 
Jean Jaurés à 89000 Auxerre ( téléphone 03.86.46.43.25 télécopie : 03.86.46.43.26 ) . 
 
13Modalités de retrait des dossiers de consultation des entreprises : 
Sur demande écrite auprès de Monsieur le Maire de Chablis . 
  
15 Date d’envoi du présent avis à la publication :  
14 février 2008 . 
 
16 Date limite de réception des offres  : 
le samedi 15 mars 2008, à 12h00 
 
                                                                                    Le maire de Chablis 
                                                                                    Patrick Gendraud 
                                                                                    Vice-président du Conseil général 



 
 
 
 
 
 
 
 


